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De la 'paix de religion .

§•
I .

A quelle
occafion

faite .
Â peine l ’Allemagne reflentoit - elle

les douceurs delà paix , qu ’un nou¬
vel orage vint la troubler . Luther , re¬
ligieux de la régie de St . Auguftin , com¬
mença par attaquer la validité des indul¬
gences . Heureux dans cet objet , il pen -
fa à attaquer fa religion fur des points
plus efTentiels . Son projet réuflit enco¬
re , & trouva beaucoup de fectateurs
parmi les Princes & les Villes d ’Alle¬
magne . Le Pape le regarda comme hé¬
rétique , & l ’excommunia . La diète de
Wormbs ( 1521 . ) le profcrivit avec fes ad¬
hérais , & défendit la lecture de fes li¬
vres . Les nouveaux religionaires réfis -
tèrent , parcequ ’ ils fentirent que la né -
ceffîté des fubfides contre les Turcs
adoucirait le zélé de Charles V . Effecti¬
vement la diète de Spire , ( 1526 .) moins fé -

vére
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vére que celle de Wormbs , défendit ' Am¬
plement de ne rien innover ni détermi¬
ner dans la foy & religion chrétienne ,
ni dans les cérémonies & régies de legli -
l 'e ; et ordonna qu ’en attendant un Con¬
cile , ou une aflemblée nationale , cha¬
cun agît de façon qu ’il pût rendre comp¬
te à Dieu & à l ’Empereur . Ces termes
femblaient annoncer un futur accommo¬
dement : Mais la diète de Spire ( ipç .J
plus dure pour la nouvelle doftrine que
^ a précédente , interdit toute innovation
ultérieure jusqu ’au futur Concile , & dé¬
fendit aux Etats de l ’Empire de recevoir
les dogmes de Luther contraires au Sa¬
crement de l ’Euchariftie , d ’abolir le Céré¬
monial delà Mefle & d ’empêcher qui que
ce fût de l ’entendre , Jean Electeur de D ’011 ,e
„ , „ nom desSaxe , , tieorge Marggrali de Brande - p rote . '
bourg , Erneft & François Ducs de Lu - ftan5 ,
nebourg , Philipe de Helle & Wolfgang
d ’Anhalt , qui tous avoient adopté les
principes de Luther , proteftèrent con¬
tre ces décifions ; delà le nom de Prote -

Jtans , qui depuis a relté à leur parti . A
D lao
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la diete d ’Augsbourg 0530 . ) les troubles
de religion occupèrent principalement
Charles V . Les proteftans y propol 'è -
rent les articles de leur croyance con¬
nus fous le nom de Confeffion d ’Augsbourg .
La diète les réfuta , & ordonna la reftitu -
tion des biens J 'poliés . L ’Eleéteur de Saxe
& fes adhérens proteffcèrent encore ; &
réfolus de défendre leur religion par les
armes , encore que l ’Empereur ne vou¬
lût point entrer dans leurs vues , ils con¬
clurent entre eux la fameufe confédéra¬
tion de Smalkalden ; ils firent une alli¬
ance avec François I . & reçurent l ’alïli -
rance du Roi dAngleterre qu ’il fuivroit
lExemple du Roi de France . Ces for¬
ces réunies & la terreur que Soliman ré -
pandoit dans toute l ’Europe , forcèrent
Charles V . de traiter plus favorablement
les confédérés ; il défendit à la diète de
Nüremberg ( 1532 .) de troubler qui que ce
fût pour fait de religion , en attendant la
tenue d ’un Concile général . Les efprits
étoient fur le point de s ’adoucir & de fe
rapprocher ; mais les Proteftans ayant

renou -
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renouvelle la confédération de Smal -
kalden avec la France & la Grande
Bretagne , l ’Empereur allarmé de cette
alliance & de cette aflociation , fit tous
fes efforts pour la rompre ; Il déclara
Frédéric de Saxe & Philipe de Heffe ,
qui lui refiftérent , ennemis de l ’Empire .
De là la guerre de Smalkalden , qui
bouleverfa l ’Allemagne , & qui devint
funefte aux confédérés , après que Phi¬
lipe de Heffe eut été fait prifonnier
par Charles V . & que Frédéric Elec¬
teur de Saxe eut été mis au ban de
l ’Empire , & fon éleftorat donné à fon
parent Maurice .

Maurice abandonna Charles V . fous
prétexte de la détention de Philipe de
Heffe contre la promette de l ’Empereur ,
& lit en faveurdesProteftansunealliance
avec Henri IL Roi de France . Charles
V . trop foible pour lui refifter , fut en¬
fin obligé de céder , &: Ferdinand I . fon
frère conclut avec Maurice le traité de

4

Paffau . ( 1552 . )
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Traité § . 2 . Par ce traité l ’Empereur pro -

dePaffau . de . tenir dans fix mois une diète ,
dans laquelle on aviferoit aux moyens
de finir le fchifme , foit par un Concile ,
ou des colloques , foit dans une alïemblée
générale de l ’Empire . Qu ’en attendant
aucun Etat ne feroit troublé en aucune
manière pour caufe de religion ; & que
les catoliques & ceux de la confeffion
d ’Augsbourg conferveroient leur religi -
gion , leurs rites , ainfi que tous leurs
biens & leurs droits .

L ’Alïemblée générale que Charles
V . avoit promis de tenir dans fix mois ,
11 ’eut lieu qu ’au bout de trois ans , c ’elt
à dire en 1555 . & on convint enfin de la
paix de religion dont il s ’agit .

Dedfion § . 3 . Cette paix , publiée du confen -

dereügt tement de tous ies Etats , accorde aux
on . Electeurs , Princes & Etats de l ’Empire

de la confeffion d ’Augsbourg , ( y com -
prife la noblefie immédiate ) l ’exercice
libre de leur religion : la jurisdiftion ec -
cléfiaftique eft fufpenduë à leur égard
dans les cas , où il feraqueftion de la foy ,

des
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des rites & cérémonies de l ’eglife , hors
lesquels les Archévêques , Evêques &
Prélats exerceront la jurifdi & ion ecclé -
fiaftique fuivant ,1 ’ulage de chaque lieu ,
& fuivant que chacun en fera en polfelïï -
on . Tous ceux qui ne fuivent pas la re¬
ligion catolique ou la confelïion d ’Augs -
bourg font exclus de la paix de religion .
Les Etats qui le font emparés d ’Abbayes ,
cou vents & autres biens ecclefiaftiques en
conferveront la polïêffîon , à moins que
les eccléliaftiques ne l 'eulTent recouvrée
lors ou après le traité de Pafiau . Il eft
défendu aux Etats de s ’enlever mutuel¬
lement les fujets , en les faifant changer
de religion ; mais il eft permis aux fujets
d ’en changer contre le gré de leurs Sei¬
gneurs , de vendre leurs biens , & de quit¬
ter leur païs : enfin il eft ordonné, qu ’au
cas qu ’un ' Arehévêque , Evêque , Prélat
ou autre bénéficier pallât de la religion
catolique à la confelïion d ’Augsbourg , il
fera privé de fon bénéfice & des fruits en
dépendans , & la nomination fera dévo¬
lue au collateur ordinaire . Quoique cet -

D 5 te

Refervat

ecclefias

tique .



te déciilon , connue fous le nom de réfervat
eccUfiaJlique , ait été donnée par Ferdinand
à l ’arbitrage duquel les Etats , qui ne pou -
voient fe concilier , s ’en étoient remis , &
qu ’elle ait été fignée en leur nom par
leurs plénipotentionaires fans protel -
tations a ) elle déplut néanmoins à ceux
de la confeflîon d ’Augsbourg ; qui obtin¬
rent enfin par le traité de Weftphalie ,
qu ’el le auroit également lieu contre les
bénéficiers de la confeflion d ’Augsbourg ,
qui changeroient de religion . b)

Ordon - § . 4 . Pour que ce traité , ainfi que

éxecution . l a P a ' x publique , ne fuflent pas élu¬
dés ,

a ) Il eftvrai que les Etats proteftans n ’ont pascon -

fenti à cet article , ainfi que les aétes mêmes le éprou¬
vent clairement . Sleidanus & Mr . de Tliou , qui fou -

tiennent le contraire , ont été amplement re ' futés parObrecht dans fon traité du refervat ecclêfiaft . Mais

cependant leurs Plénipotentiaires ayant négligé de pro¬

duire les proteftations , qui leur avoient été ' envoyées ,

leurs maitres n ’étoientcnfuiteplus en droit de fe plain¬

dre . Voy . Schilter de la paix de Relig . Ch . 14 . § . 3 .
& 6 .

b ) Il parut après ce traité divers livres qui en attaquè¬
rent la juftice ; mais l ’Empereur & les États ne jugè¬

rent point à propos d ’y faire attention . Les aéles pu¬

blics qui en ont été drelïes fe trouvent dans le com -

\ mentaire de Cortrejus fur la paix de Relig .
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dés , on a ajouté au premier l ’ordonnance
d ’éxécution . Elle contient les moyens
de maintenir l ’un & l ’autre , en prépo -
fant à chaque cercle un Colonel , chargé
de mettre à exécution le ban prononcé
contre les infracteurs enclavés dans leur
cercle , & en obligeant les Colonels des
cercles voilîns de leur prêter fecours en
cas de befoin . c )

♦<* = = - !- _ = >■»

CHAP . VL

Du traité de Wejlphalie . '

§• 1 .

I a paix de religion en retabliflanfc le
* calme en Allemagne , n ’éteignit pas

cette haine réciproque , que le zèle , le
fanatifme & l ’animofité avoient nourri
entre les deux partis depuis l ’origine des
difputes de religion . Le refervat ecclé -

fjafti -

c ) Parmi les Commentaires fur ce traité les plus re «
commandables font , Sckilter , Cortrejus & Sweder .
Les aétes publics en ont été recueillis par PehiiHtWl
& Ion continuateur .

Hiftoire
du traité .
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